
 

 

 

 

Formulaire de déclaration d’intérêt – Programme des apprentis 

entraîneurs NextGen (Jeux d’hiver d’Olympiques spéciaux Canada 2024 à 

Calgary) 

Renseignements personnels  

Prénom :  

Nom :  

Adresse 
postale : 

 
 
 

No de 
téléphone : 

 

Adresse 
courriel : 

 

Sport :  

No de PNCE :   

 

Admissibilité  

Veuillez confirmer que vous satisfaites à chaque critère d’admissibilité en cochant la case 

correspondante : 

 Votre certification ne dépasse pas le statut « Formé » du contexte Compétition – 

Introduction d’Olympiques spéciaux Canada du PNCE 

 Vous avez réussi l’évaluation du module Prise de décisions éthiques 

 Vous avez suivi la formation Sécurité dans le sport de l’ACE 

 Vous êtes inscrit(e) auprès de votre section provinciale ou territoriale 

 Vous n’avez jamais participé à des Jeux nationaux d’Olympiques spéciaux en tant 

qu’entraîneur ou entraîneuse 

 Vous n’avez jamais été sélectionné(e) pour faire partie du personnel entraîneur à des 

Jeux nationaux 

 Vous vous engagez à satisfaire aux objectifs et aux exigences du Programme 

Questions 

1. Veuillez décrire votre expérience antérieure en tant qu’entraîneur ou entraîneuse. 



 

 

2. Veuillez décrire votre participation antérieure au sport que vous avez choisi et au sein 

du mouvement Olympiques spéciaux.  

3. Quels sont vos objectifs de carrière en tant qu’entraîneur ou entraîneuse? 

4. Comment vous engagerez-vous à favoriser le développement futur des athlètes 

d’Olympiques spéciaux de votre collectivité? 

Documents à fournir 

Veuillez joindre une lettre de recommandation de la présidence du club d’attache ou 

de l’entraîneur/entraîneuse en chef du club ou de l’équipe avec lequel/laquelle vous 

travaillez actuellement. 

 

Veuillez transmettre ce formulaire dûment rempli et tous les documents requis à 

Danielle Emmons, à l’adresse demmons@specialolympics.ca.   

_____________________________    ________________________________ 

Signature du candidat ou de la candidate   Date 

 

Caractéristiques générales du Programme des apprentis entraîneurs NextGen 

Les parties conviennent de ce qui suit au sujet du Programme : 

Les objectifs du Programme sont les suivants : 

• Renforcer les capacités d’entraînement des entraîneurs d’Olympiques spéciaux dans 

toutes les disciplines sportives. 

• Fournir aux apprentis entraîneurs des occasions de perfectionnement professionnel en 

vue de les préparer à assumer des fonctions d’entraîneur à un niveau supérieur et à 

obtenir un niveau de certification supérieur. 

• Exposer les apprentis entraîneurs à des compétitions multisports et leur permettre 

d’acquérir de l’expérience dans un tel environnement de Jeux. 

 

Les apprentis entraîneurs seront intégrés au programme de l’équipe provinciale ou 

territoriale de la section de manière progressive, positive et éducative. Ils obtiendront une 

accréditation en tant que membres à part entière du personnel entraîneur aux Jeux 

nationaux. 

 

Responsabilité de la section 

Aux termes de la présente entente, les responsabilités de la section sont les suivantes : 

• Coordonner les déplacements vers les Jeux, l’hébergement et les repas au Village des 

athlètes ainsi que la prestation de l’uniforme de cérémonie. 

• Assurer la participation des apprentis entraîneurs à toutes les activités de l’équipe 

tenues avant, pendant et après les Jeux. 
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• Couvrir les dépenses liées à la participation des apprentis entraîneurs à toutes les 

activités tenues avant les Jeux.  

 

Responsabilités d’OSC 

Aux termes de la présente entente, les responsabilités d’OSC sont les suivantes : 

• Coordonner les dates, les lieux, les heures et le matériel pour la tenue des séances de 

perfectionnement professionnel. 

• Coordonner l’accréditation pour les Jeux. 

• Couvrir les dépenses liées à l’inscription et à la participation des apprentis entraîneurs 

aux Jeux. 

• Évaluer les objectifs d’apprentissage des apprentis entraîneurs par rapport aux 

objectifs d’apprentissage et aux résultats attendus du Programme.  

 

Responsabilités des apprentis entraîneurs 

Aux termes de la présente entente, les responsabilités des apprentis entraîneurs sont les 

suivantes : 

• Participer pleinement au Programme et aux activités organisées par la section qui s’y 

rattachent. 

• Fournir une rétroaction sur le Programme et les activités connexes à OSC à la fin du 

Programme. 

• Présenter un rapport de fin d’année à OSC qui comprend des renseignements sur les 

objectifs d’apprentissage et les progrès réalisés pendant toute la durée du 

Programme. 

• Participer à toutes les séances de perfectionnement professionnel offertes par OSC. 

 

 En cochant cette case, j’accepte de respecter les échéances suivantes du Programme 

et confirme que je suis disposé(e) à voyager pour me rendre aux Jeux : 

Jeux d’hiver d’Olympiques spéciaux Canada 2024 à Calgary 
Ouverture des déclarations d’intérêt 2024 1er mai 2023 
Clôture des déclarations d’intérêt 2024  31 juillet 2023 
Sélection des entraîneurs (date limite) 15 août 2023 
1re séance de perfectionnement 
professionnel 

14 octobre 2023 

Jeux nationaux d’hiver 2024 Du 27 février au 2 mars 2024 
Séance(s) de perfectionnement 
professionnel 

À déterminer; pendant les Jeux nationaux 
d’hiver 

 


